AVENTURAID MOUZAY
 Règlement de course
Article 1 : Organisation
Responsable de la course : Laurent BARBIER. Président de l’association « Elan Sportif Mouzéen ».
Cette course s’effectue par équipe de 2, les membres de l’équipe doivent toujours rester groupés. Equipes H/H, F/F, Mixte.

Cette course fera l’objet d’une déclaration de manifestation auprès de la Préfecture de Tours.

Article 2 : Parcours
VUE GENERALE DE LA ZONE DE COURSE
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L’AVENTURAID MOUZAY se compose de 5 épreuves. Successivement :

1 - PROLOGUE COURSE A PIED : 3 boucles de 600m pour un total de 1800m
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2 - ORIENTATION : 10 postes à découvrir sans ordre imposé, contrôle grâce à un talon de contrôle poinçonné à chaque poste, poste matérialisé par une balise orange/blanche.
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3 - RUN AND BIKE : 4 boucles de 1400m pour un total de 5600 m.
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4 - TRAIL : 3 boucles de 1400m pour un total de 4200 m.
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5 - COURSE A OBSTACLES : 3 boucles de 600 m pour un total de 1800 m. 7 obstacles.
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À tout moment, l'organisation se réserve le droit de modifier le parcours et/ou les horaires des épreuves inscrites dans le programme. Ces modifications seront communiquées par mail à chaque participant et disponibles sur le site de l’association.

Nos amis les chiens ne sont pas admis sur le parcours. Aucune route empruntée, le parcours sera totalement fermé à la circulation hormis une éventuelle intervention des secours en véhicule. Les concurrents devront respecter les directives données par les signaleurs assurant leur sécurité.

Stationnement et covoiturage : 

Plusieurs parkings et zones de stationnement seront mis à disposition des concurrents, mais le nombre de place sera limité. Plan des parkings sur elansportifmouzeen.fr.  Nous vous engageons donc à covoiturer au maximum.
Article 3 : Conditions de participation
La participation à la manifestation est conditionnée à :

1. Catégorie d'âge :

Les compétiteurs doivent être au minimum âgé de 16 ans au jour de l’épreuve. 

2. : Documents nécessaire à d’inscription :
Conformément à l'article 231-2-1 du code du sport, la participation à l’épreuve est soumise à la présentation obligatoire :
MAJEURS LICENCIES : 
·  Licence compétition FFA, FFTri, FFCO en cours de validité à la date de la manifestation. 
MAJEURS NON LICENCIES : 

· Questionnaire santé de moins d’un an ou certificat médical de moins d’un an.

La remise de ces documents se fait uniquement à l’inscription sur la plateforme internet prévue à cet effet. Une régularisation par mail peut être admise jusqu’au jour de la course.

MINEURS LICENCIES : 

· Licence compétition FFA, FFTri, FFCO en cours de validité à la date de la manifestation
MINEURS NON LICENCIES :

· Questionnaire santé de moins d’un an rempli et signé par le parent ou le tuteur, ou certificat médical. La production du questionnaire santé disponible sur le site d’inscription (avec, le cas échéant, présentation d’un certificat médical) qui devra être remplie et signée par le parent ou le tuteur. 
3. Droit d'inscription :

Inscription en ligne sur le site klikego.com. Le droit d'inscription est de 12€ par équipe.
Le nombre d’inscriptions est limité à 75 équipes. Début des inscriptions le 01/01/2026.
4. Clôture des inscriptions :
La clôture des inscriptions est fixée au 07/06/2026.

5. Concurrents handisports :
Le parcours ne permet pas l'accueil de concurrent handisports.

6. Horaires et Dossard :
Le concurrent doit porter visiblement, pendant la totalité de la compétition, dans son intégralité, un dossard fourni par l'organisation. 

Le port du dossard fixé sur la poitrine est obligatoire (fixé par 4 épingles ou par tout autre moyen).
6.1. Retrait des dossards : 
Sur place, le dimanche 14 juin 2026 à partir de 7h30 et jusqu’à 30mn avant le départ. Les dossards devront être visibles en totalité et apposés sur la poitrine sous peine de non-classement.
6.2. Horaires : 

Retrait des dossards de 7h30 à 8h30, consignes de course à 8h45, départ à 9h00, podium 30 mn après l’arrivée de la dernière équipe.
7. Matériel de sécurité :
Le port d’un casque homologué est obligatoire durant toute la durée du Run and Bike.
8. Rétraction
Tout engagement est ferme et définitif et ne donnera pas lieu à un remboursement en cas de non-participation. 
9. Acceptation du présent règlement

Le concurrent accepte sans réserve le présent règlement.

10. Droit à l’image : 
L’organisation se réserve le droit de prendre des photos et les utiliser en les diffusant       sur les pages Facebook/Instagram par exemple par voie de presse ou autre. Il est possible de signaler à l’organisation la demande expresse de ne pas réutiliser ces photos en précisant votre numéro de dossard.
Article 4 : Sécurité
 Un point d’alerte de premier secours se trouvera sur la zone de départ et d’arrivée 

Article 5 : Force majeure
En cas de force majeure (conditions météorologiques ou autres évènements exceptionnels), l’organisateur pourra à tout instant mettre fin à la manifestation. Les participants en seront prévenus par tous moyens possibles, ils devront alors se conformer strictement aux directives de l'organisation. Le non-respect de ces consignes, entraînera de-facto, la fin de la responsabilité de l'organisateur. Le participant ne pourra prétendre à aucun remboursement, ni à aucune indemnité à ce titre. 

Article 6 : Annulation
L'organisateur se réserve la faculté d'annuler la manifestation soit sur requête de l'autorité administrative, soit en cas de force majeure. Aucune indemnité ne pourra être versée à ce titre.

Article 7 : Assurance
Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance souscrite auprès de la SMACL au titre de la Responsabilité Civile. 

Article 8 : Ravitaillement
Les épreuves se dérouleront en autosuffisance. Un ravitaillement intermédiaire en eau sera mis en place. Il est conseillé de partir avec une réserve d’eau (500ml) et de quoi manger éventuellement, afin de vous prémunir d’une hypoglycémie ou déshydratation. 

Article 9 : Récompenses
Un lot à chaque participant. 

Une récompense aux 3 premiers binômes par catégories H/H, F/F, MIXTE.
Article 10 : Classement
Un classement individuel sera établi, affiché sur place et mis en ligne sur les sites sites klikego.com et elansportifmouzeen.fr Conformément à la loi dite « informatique et libertés », les participants peuvent s’opposer à la parution de leur résultat sur ces sites en cas de motif légitime (en faire la demande à l’adresse électronique suivante contact.esm@orange.fr).
Article 11 : Vestiaires, Sanitaires
Des sanitaires et des vestiaires seront disponibles sur le site de course.

Article 12 : CNIL
Conformément à la loi informatique et liberté, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant (en faire la demande à l’adresse électronique suivante : contact.esm@orange.fr). Sauf opposition de votre part, vos coordonnées pourraient être transmises à des organismes extérieurs sans but commercial.

